
Paragraphe 146(2) : La compagnie de chemin 
de fer publie sur son site Internet une liste des 
voies d'évitement et des épis à démonter en 

région métropolitaine

Paragraphe 146.2(3) : Il faut attendre 12 mois 
à partir de l'inscription sur la liste pour 

démonter une voie d'évitement ou un épi

Paragraphe 146.2(4) : Offrir simultanément la 
voie d'évitement ou l'épi à tous les ordres de 
gouvernement et à toutes les administrations 

de transport de banlieue avant de les démonter

Offre 
acceptée?

Demande de 
détermination 
de la VNR non
contraignante?

Point de 
décision

Demande de 
détermination de la 

VNR ayant force 
exécutoire?

Aucun transfert 
au gouvernement

Transfert au 
gouvernement

Étape du 
processus

Détermination de 
la valeur nette 

de récupération

La compagnie de 
chemin de fer peut cesser 

d'exploiter la voie 
d'évitement ou l'épi 

municipal

LÉGENDE

Détermination de la valeur 
nette de récupération 

en vertu du paragraphe 
146.3(1) de la Loi

OUIOUI

OUI

NON

NON

NON

Détermination de la valeur 
nette de récupération 

en vertu du paragraphe
146.2(7) de la Loi    


